
  

 

Ecole, Collège, Lycées, Centre de Formation 

LYCÉE PROFESSIONNEL 

Présentation 

Le titulaire de ce CAP est amené a effectué des interventions de maintenance préventive ou 

corrective sur des matériels de type « motoculture » (tronçonneuses, tondeuses, débroussailleuses, 

quads…). Ces interventions de maintenance portent aussi sur les petites motorisations 2 ou 4 temps 
des matériels utilisés dans la petite agriculture ou l’entretien des espaces verts et jardins. Il sera 
amené aussi à développer des capacités relationnelles avec la clientèle et sa hiérarchie (rendre 

compte), afin de garantir le fonctionnement correct d’un SAV au sein duquel il s’est inséré.  Les 12 

semaines de formation en entreprise permettent au jeune de bien cerner les différentes 

problématiques rencontrées dans un service SAV et lors des opérations de maintenance. Cette 

période de formation en entreprise est notée pour l’obtention de l’examen final. 

Les épreuves d’examen se font toutes par contrôles en cours de formation (CCF). Ce sont des 
épreuves que font passer l’équipe pédagogique sur les deux années de formation. Elles permettent 
aux élèves, lorsqu’un travail régulier est fourni, et que les enseignants estiment que les 

compétences sont atteintes, de valider celles-ci pour l’obtention de l’examen final. 

Période de Formation en Milieu Professionnel  

 
Il est prévu une Période de Formation en milieu professionnel de 12 semaines dont les notes 

comptent pour l’obtention finale de l’examen. En plus de cette évaluation notée, un rapport de 
stage est présenté à l’équipe pédagogique. 

 

Certificat d'Aptitude Professionnelle 

Maintenance des Matériels 

Option : Matériels d’Espaces Verts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Admission 

Après une 3ème collège, 3ème SEGPA, 3ème prépa-pro ou DP3, 3ème STI. 



 

 

LYCÉE PROFESSIONNEL 

Poursuite des études      

          
L’objectif de ce CAP est l’insertion professionnelle au niveau V en tant qu’ouvrier qualifié. 
Cependant, une poursuite d’étude vers un bac professionnel en 3 ans peut s’envisager pour 

les élèves ayant un niveau en enseignement général suffisant : 

Bac Professionnel « Maintenance de véhicules automobiles », 

Bac Professionnel « Maintenance des matériels », 

Bac Professionnel « Maintenance des Équipements Industriels ». 

Ou tout autre bac professionnel ayant une spécialité proche de la maintenance ou de la 

mécanique. 

Débouchés          
Le titulaire du CAP Maintenance des Matériels des Espaces Verts s’insère dans les entreprises 
telles que : 

 

-  Artisans ruraux, 

- Entreprises de location de matériels, 

-  Concessionnaires et distributeurs de matériels agricoles ou de motoculture, 

-  SAV de commerces et distribution de matériels, 

-  Services techniques des collectivités locales (mairies, syndicats de communes, etc…) 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 


